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Bonjour à vous,

Suite au pré-CT, vous nous avez demandé de proposer une rédaction alternative à un paragraphe du règlement
intérieur relatif aux RTT.

Cette proposition intègre l'abandon de l'hypothèse de démarrage de l'astreinte le samedi.

Voici la proposition (en jaune les modifs) :

En période de viabilité hivernale, hors Service Autoroutier, les jours de RTT devront obligatoirement être pris à raison
d’un vendredi toutes les deux semaines afin de garantir le repos hebdomadaire.
En dehors de la période de viabilité hivernale, l Les jours de RTT pourront être posés librement par les agents, sous
réserve des nécessités de service et après validation du responsable du CEI/CEIA, selon l’une des modalités suivantes :

- Planifier librement deux jours de RTT par mois avant le 20 du mois précédant ;
- Prendre les jours de RTT le vendredi à raison d’une journée toutes les deux semaines ;
- Prendre les jours de RTT de manière régulière un autre jour de la semaine (en dehors du vendredi) à raison d’une
journée toutes les deux semaines ;

auxquels se rajoutent, le cas échéant, les jours de RTT à gestion collective planifiés sur le mois. Le reliquat éventuel de
jours de RTT pourra être pris à la convenance de l’agent en accord avec le responsable de service suivant les modalités
ci-dessus.

Les jours de RTT pourront être pris soit par journée entière soit par demi-journée.

Les jours de RTT accordés pourront être reportés, à la demande du service lorsque des évènements imprévus et les
nécessités de service imposent la présence des agents, ou à la demande de l’agent, et uniquement en dehors de la
période de viabilité hivernale, sous réserve des nécessités de service et après validation du responsable du CEI/CEIA.
Le report de jours RTT sera programmé, dans la mesure du possible, dans le courant du mois en cours ou le mois
suivant. Le cas échéant, le ou les jours RTT qui n’auraient pas été ou pu être programmés pourront alimenter le
compte épargne temps de l’agent.

En période de viabilité hivernale, l’équivalent d’un jour de RTT devra obligatoirement être pris par quinzaine.

Je vous laisse le soin de faire suivre aux personnes intéressées.
 
Bien cordialement
 
--

Christophe ODERMATT, Secrétaire Général FOCeA
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